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1. ACTES ADMINISTRATIFS ET JURIDIQUES 

 

Le schéma ci-dessous synthétise les grandes étapes de la vie d’un site Natura 2000 et localise tempo-

rellement ces étapes pour le site Natura 2000 FR 4112006 « Forêts, rochers et étangs du Pays de 

Bitche ». 

 

 

 

Le détail de la procédure de concertation – de la définition du périmètre Natura 2000 à la validation 

du document d’objectifs – est présenté dans un tableau page 12. 

 

1.1. Arrêté ministériel de désignation du site Natura 2000 

 

L’arrêté ministériel date du 5 juillet 2005 (parution dans le Journal officiel de la République Française 

du 16 juillet 2005). 
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1.2. Arrêté préfectoral portant composition du comité de pilotage local  

 

La composition du comité de pilotage du site Natura 2000 FR 4112006 « Forêts, rochers et étangs du 

Pays de Bitche » est définie par arrêté préfectoral du 1
er

 juin 2007.  
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1.3. Arrêté préfectoral d’approbation du document d’objectifs  

 

Le document d’objectifs a fait l’objet d’une validation par le comité de pilotage le 9 juin 2011 et 

d’une approbation par arrêté préfectoral 2011 – DDT/SAB/PNB – n°24 du 26 avril 2011. 
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2. PROCEDURES DE CONCERTATION 

 

Dans le cadre de l’élaboration du docu-

ment d’objectifs et de sa mise en œuvre, 

la concertation s’organise autour : 

- Du comité de pilotage (copil), 

dans ce cas présidé, par l’Armée 

de Terre, 

- L’opérateur/animateur du site 

Natura 2000, 

- Les groupes de travail thémati-

ques. 

 

Leur articulation est présentée dans le 

schéma ci-contre. 

 

Les grandes étapes de la concertation sur 

le site Natura 2000 FR 4112006 « Forêts, 

rochers et étangs du Pays de Bitche »  

sont présentées dans le tableau ci-dessous. 

 

Année Etapes de la concertation et de la vie du site Dates 

2003-

2004 
Etude préalable à la mise en œuvre d’une ZPS dans le Pays de Bitche pilotée par l’ENGREF) 

Réunion d’informations des acteurs du territoire sur le projet de ZPS (élus, ges-

tionnaires, associations…) 
/ 27 avril  

Réunion d’informations des gestionnaires forestiers  / 8 décembre 
2004 

 
Consultation des communes et des établissements publics de coopération inter-

communale sur le périmètre du site Natura 2000 
/ Janvier-fév. 

2005 Désignation de la ZPS par arrêté ministériel 

1
er

 comité de pilotage � Installation du comité de pilotage et désignation du SY-

COPARC comme opérateur   
/ 19 juin 

2007 

Etudes scientifiques et synthèse des données 2000-2007  

Groupes de travail thématiques – diagnostics et objectifs  
/ 22 janvier  

/ 28 février  2008 

2
nd

 comité de pilotage � Validation des diagnostics et des objectifs du docob / 22 octobre 

2009 Groupe de travail thématique – Forêts / 15 octobre 

2010 Groupes de travail thématique – Charte et contrats Natura 2000 
/ 20 janvier  

/ 18 février  

3
ème

 comité de pilotage � Validation du plan d’actions  / 19 janvier  

2011 4
ème

 comité de pilotage � Validation du document d’objectifs et renouvellement 

du SYCOPARC pour animer le docob 

/ 9 juin  

* = Syndicat de Coopération pour le Parc 
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2.1. Comités de pilotage  

2.1.1. Compte-rendu du 1
er

 copil / 19 juin 2007 
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2.1.2. Compte-rendu du 2
nd 

copil / 22 octobre 2008 
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20 
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2.1.3. Compte-rendu du 3
ème

 copil /  1
er

 janvier 2011 
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2.1.4. Compte-rendu du 4
ème

 copil / 9 juin 2011 

 

 

CR en validation 
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2.2. Groupes de travail thématiques  

2.3.1. Compte-rendu du 22 janvier 2008 : Pics et chouettes 

 

 

Compte-rendu de la réunion du groupe de travail 
sur le site Natura 2000 de la ZPS « Forêts, étangs et  

rochers du Pays de Bitche » 
 

 

- Mardi 22 janvier 2008 - 

 

Le mardi 22 janvier 2008 à 17 h 00 s’est tenue dans les locaux de la salle de la mairie 
d’Eguelshardt la première réunion du groupe de travail du site Natura 2000 : « ZPS : Forêts, 
étangs et rochers du Pays de Bitche ». 

 
Participaient également à cette réunion : 

 
 M. POTIN Bruno, DIREN 

M. HAMANN, ONCFS 

M. WOERLY, ONF 
M. ASAEL, CRPF d’Alsace-Lorraine 
M. EITEL, Conseiller municipal d’Eguelshardt 
Mme LINDAUER, Adjointe au maire de Mouterhouse 
M. GABAGLIA, Ajoint au maire de Bitche 
M. STEINER, Maire de Sturzelbronn 
Mme MULLER, Office de tourisme de Baerenthal 
M. WEBER, Vice-président du Sycoparc et Président du comité de pilotage du site  

M. GENOT, Sycoparc 
M. DUCHAMP, Sycoparc 
M. MORELLE, Sycoparc  
M. MAMDY, Sycoparc 
M. KURZ, SOS Faucon Pèlerin Lynx 
M. MULLER, LPO / GOVN / COL 
M. RAUCH, Association Nature Niederbronn 

Mme MIRBACH, LUWG Rhénanie-Palatinat 
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Etaient absents excusés : 
 
M. le Président du Club Vosgien 
M. le Président du CSL 
M. le Directeur de la DDAF 
M. DE TURKHEIM pour la forêt privée DE PIMODAN 
 
 
 

Ordre du jour 

 
M. WEBER, président du comité de pilotage, ouvre cette réunion en remerciant tout 

d’abord M. le maire d’Eguelshardt pour l’accueil et la mise à disposition de la salle polyvalente. M. 
WEBER rappelle l’objet de la réunion : il s’agit de réfléchir collectivement aux futurs orienta-
tions et objectifs du site Natura 2000.  

Pour cette première séance de travail, les réflexions porteront sur les mesures de ges-
tion forestière favorables aux espèces d’oiseaux typiquement forestières que sont : la Chevê-
chette d’Europe, la Chouette de Tengmalm, le Pic noir, le Pic cendré et le Pic mar.  

 
M. MAMDY, animateur Natura 2000 du site, explique le choix de traiter ces 5 espèces 

communément. Ce sont toutes des espèces forestières cavernicoles (ie qui nichent dans des cavi-
tés) avec des exigences écologiques assez proches. Pour présenter les résultats de l’expertise 
ornithologique, il laisse la parole à Yves MULLER qui a effectué ces inventaires sur la période            

2000-2007 dans la ZPS. 
 
 
 

I. Bilan synthétique de l’expertise ornithologique dans la ZPS (2000-2007) 

 
 Les résultats exposés sont le fruit de plusieurs années de prospection (2000-2007) des 
espèces de l’Annexe I présentes sur la ZPS (ici les 5 espèces forestières). Des inventaires 
avaient déjà été dressés avant 2000 mais ces suivis étaient réalisés de manière moins exhaus-
tive.  

 
 

� La Chevêchette d’Europe : 

 
- Dénombrement de l’espèce : 
 
 Population estimée : 3 à 5 couples 
 Nombre de nidifications suivies : 3  

 Nombre de territoires de nidification identifiés : 2 sites différents + 1 en limite de la 
 ZPS (2000-2007) 
 Nombre de territoires de cantonnement identifiés (automne-hiver) : 20 sites diffé-
rents  
 Dynamique de la population : en extension, notamment depuis 2007 
 Etat de conservation : moyen 
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- Habitat : 
 
 Nidification : 3 chênes 
 Territoire utilisé : vieilles futaies mélangées, avec à proximité des bouquets denses de 
 résineux (épicéas notamment), présence d’arbres à cavités, généralement zone humide 
 proche. 

 
- Remarques :  

 
Il s’agit d’une espèce rare au niveau national, de type boréo-alpine, limitée aux principaux 

massifs montagneux en France. Elle a été observée pour la première fois dans les Vosges du Nord 
en 2000. Il semble que sa population soit localement en extension. Les cavités qu’elle utilise sont 
généralement forées par un pic mar ou un pic épeiche. 

� La Chouette de Tengmalm : 
 

- Dénombrement de l’espèce : 

 
 Population estimée : 2 à 3 couples 
 Nombre de nidifications suivies : 14 nidifications. 0 à 3 chanteurs entendus en moyenne 
 depuis plus de 20 ans 
 Nombre de territoires de nidification identifiés : 9 sites différents (1986-2007) 
 Dynamique de la population : stable 
 Etat de conservation : moyen 

 
- Habitat : 
 
 Nidification : 7 pins sylvestre, 5 hêtres, 2 chênes  
 Territoire utilisé : vieilles futaies riches en gros bois (notamment hêtraies), avec à 
 proximité des bouquets denses de résineux, présence d’arbres à cavités. 
 
- Remarques :  

 
Il s’agit d’une espèce rare au niveau national. Comme la précédente, c’est une espèce bo-

réo-alpine limitée aux principaux massifs montagneux en France. Elle a été observée pour la pre-
mière fois dans les Vosges du Nord en 1987. C’est une espèce qui dépend largement de la pré-
sence du Pic noir pour les cavités qu’il creuse et qu’elle réutilise ensuite. Ses effectifs peuvent 
subir des fluctuations importantes en fonction des populations de micro-mammifères, sa princi-
pale source de nourriture. 

 

 
� Le Pic noir : 

 
- Dénombrement de l’espèce : 
 
 Population estimée : 20 à 25 couples 
 Nombre de nidifications suivies : 74 
 Nombre de territoires de nidification identifiés : 30 sites différents (2000-2007) 
 Dynamique de la population : stable 
 Etat de conservation : bon 
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- Habitat : 
 
 Nidification : 72 hêtres, 1 pin sylvestre, 1 tilleul. Diamètre moyen de l’arbre foré : 58.6 
cm  
 Territoire utilisé : vieilles hêtraies riches en gros bois, arbres à cavités, présence bois 
 mort,  de rémanents et de souches de manière importante. 

 
- Remarques :  

 
Au niveau national, il s’agit d’une espèce en expansion. Dans les forêts des Vosges du 

Nord, elle joue un rôle fondamental pour l’écosystème forestier en fournissant un habitat (cavi-
té) à de nombreuses autres espèces : chouettes, mésanges, sitelles, loirs, muscardins, chauves 
souris, abeilles, …. 

� Le Pic cendré 

 
- Dénombrement de l’espèce : 
 
 Population estimée : 8 à 10 couples 
 Nombre de nidifications suivies : 3  
 Nombre de territoires de nidification identifiés : 8 en 2005 
 Dynamique de la population : stable 

 Etat de conservation : moyen 
 
- Habitat : 
 
 Nidification : 2 chênes, 1 hêtre 
 Territoire utilisé : vieilles futaies de feuillus ou mixtes, espaces clairiérés, présence 
 d’arbres secs sur pied ou pourrissants 
 

- Remarques :  
 
Cette espèce étant excessivement discrète, il est difficile d’évaluer correctement ses 

populations. Il semble qu’elle soit concurrencée par d’autres espèces de pic (noir et vert), ce qui 
pourrait expliquer la faiblesse de ses effectifs actuels. Cette hypothèse devra néanmoins être 
vérifiée dans les années à venir. 

 
 

� Le Pic mar  

 
- Dénombrement de l’espèce : 
 
 Population estimée : > à 125 couples 
 Nombre de nidifications suivies : 29 
 Nombre de territoires de nidification identifiés : 123 en 2005 

 Dynamique de la population :  
 Etat de conservation :  
 
- Habitat : 
 
 Nidification : 22 chênes, 4 hêtres, 2 pins sylvestre, 1 épicéa 
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 Territoire utilisé : vieilles chênaies riches en gros bois, présence d’arbres secs sur pied 
 ou pourrissants. 
 
M. MAMDY remercie Yves MULLER pour la qualité et l’exhaustivité du travail accompli.        

 
 

Il poursuit en effectuant quelques rappels sur les objectifs et le fonctionnement d’une 
Zone de Protection Spéciale. Ces éléments permettent d’introduire et de définir la notion d’état 
de conservation. Il précise ainsi que l’objectif d’une ZPS est de maintenir voire de rétablir les 
populations d’oiseaux dans un bon état de conservation.  

M. MAMDY présente ensuite l’état des lieux en décrivant la situation des peuplements 
forestiers actuellement en place sur la ZPS.  

 

 
 

II. Présentation succincte des peuplements forestiers  

 
Le territoire de la ZPS est recouvert à 90 % de forêt. Les forêts domaniales et la forêt 

communale d’Eguelshardt, gérées par l’ONF, occupent environ 4500 ha. La forêt privée De Pimo-
dan gérée par M. De Turkheim, occupe quant à elle environ 1000 ha. 5 espèces dominent les peu-
plements : le chêne sessile et pédonculé, le hêtre, le pin et l’épicéa. 

 
Même si la description de ces deux grands ensembles est assez précises, des éléments de 

diagnostic restent encore à collecter pour améliorer cet état des lieux. 

 
 

 Caractérisation des essences : 
 
o en forêt publique :  
 - environ autant de peuplements forestiers dominés par les résineux que de peuplements 
 dominés par les feuillus,  

 - sous représentation du hêtre, 
- des peuplements peu mélangés. 
 

o en forêt privée :  
- des résineux très présents, 
- le chêne nettement moins représenté qu’en forêt publique, 
- le sapin et l’épicéa favorisés. 
 

 
Caractérisation des peuplements (âge) : 
 
Que ce soit en forêt publique ou privée, on retrouve les mêmes tendances en matière de 

répartition des bois par classe d’âge. On observe ainsi, pour les trois essences dominantes 
(chêne, hêtre, pin sylvestre) : 
- une moyenne représentation des gros bois, 
- une forte représentation bois moyens, 

- une faible représentation des bois 60-90 ans (destruction par la guerre).  
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 Par ailleurs, il semble qu’il y ait un risque de réduction des peuplements de gros bois de 
hêtre à court terme et de chêne à moyen terme. 

 
 

Discussion : 

 

Suite à la présentation de cet état des lieux complet, plusieurs points de discussion sont 
débattus : 
 
- les exigences écologiques du Pic noir :  
 
 M. GENOT insiste sur l’importance de conserver un réseau de cavités, le Pic noir ayant 
l’habitude de réutiliser d’anciennes loges et pouvant en changer d’une année sur l’autre. Pour y 

parvenir, M. MAMDY précise qu’il est nécessaire de maintenir des peuplements de hêtre enrichis 
en gros bois (> 50cm), bien répartis sur l’ensemble de la ZPS. M. MULLER ajoute qu’il n’est pas 
forcément nécessaire de conserver une parcelle entière de gros bois de hêtre ; le maintien de 
quelques hêtres de gros diamètre sur quelques ares, bien répartis sur la ZPS, peut suffire à la 
préservation des populations de Pic noir.  

Par rapport au risque potentiel de disparition de certains territoires de Pic noir à court 
terme (simulation cartographique à 30 ans), M. WOERLY explique que l’ONF a déjà tenu compte 
de ces enjeux pour les deux derniers aménagements récemment réactualisés (Mouterhouse et 

Hanau II) et en tiendra compte pour les 3 autres qui seront prochainement révisés. Si des gros 
bois de hêtre venaient à être régénérés prochainement, l’ONF accepte en outre le principe de 
maintien de quelques hêtres de gros diamètre sous forme d’îlots. M. MAMDY ajoute que le croi-
sement cartographique des données d’aménagement forestier avec les territoires de Pic noir est 
néanmoins nécessaire afin de confirmer ces bonnes prédispositions. 

D’après ces remarques, le Pic noir ne semblerait pas donc pas menacé à court terme ; son 
état de conservation initialement jugé moyen passe ainsi à bon. 

 

 
- les exigences écologiques des 2 chouettes : 

 
M. MORELLE s’interroge sur la caractérisation de l’état de conservation de la Chouette 

de Tengmalm. Il est en effet jugé bon, alors que les effectifs sont très faibles (2 à 3 couples). Il 
s’agit donc d’une population assez fragile. M. MAMDY explique que cette appréciation a été at-
tribuée en tenant compte des potentialités naturellement offertes dans les Vosges du Nord (cli-
mat, habitat forestier). L’espèce n’étant pas au cœur de son aire de répartition naturelle (espèce 

boréo-alpine), il est difficile d’envisager une amélioration de l’état actuel des populations. Finale-
ment, il est donc convenu de caractériser l’état de conservation de cette espèce comme moyen, 
l’objectif consistant à  le maintenir et non à viser une amélioration des populations. 

M. DUCHAMP pose la question de l’impact du changement climatique sur ces deux espèces 
de chouettes. Il considère qu’il s’agit d’une menace potentielle, ces espèces étant liées, selon lui, 
à des conditions climatiques locales froides (cuvettes de fond de vallée humides et froides). M. 
MULLER ajoute que ces espèces se cantonnent dans ces fonds de vallée aussi en raison de la pré-

sence de peuplements d’épicéas, utilisés pour se dissimuler. Le changement climatique pourrait 
impacter ces peuplements de résineux et donc à terme les populations de ces rapaces dans les 
Vosges du Nord. 

En terme d’habitat, M. MULLER estime qu’il n’est pas nécessaire d’avoir de grandes par-
celles monospécifiques de résineux pour protéger ces espèces ; quelques bouquets de résineux 
assez denses (épicéas ou jeunes pins) suffiraient (déduction empirique faite à partir de la forêt 
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privée où les effectifs de chouettes restent faibles malgré un fort enrésinement). M. DUCHAMP 
constate que dans ces fonds de vallée, l’avenir à court terme des résineux ne posera pas de pro-
blème, les peuplements se régénérant naturellement. M. WOERLY indique néanmoins qu’il faudra 
veiller à ne pas dégrader le sous-étage lors de l’abattage des peuplements. M. DUCHAMP souligne 
enfin que la coupe de certaines de ces plantations bien définies en bord de cours d’eau, actées 
dans le cadre du plan de gestion de la Réserve, doit être maintenue car répondant à d’autres en-

jeux. M. WOERLY évoque la difficulté actuelle de l’ONF de répondre à tous ces objectifs, par-
fois contradictoires.      M .MAMDY conclut que le zonage précis des actions à mettre en œuvre 
sera étudié ultérieurement et devra tenter de répondre à ces divers objectifs. 

Enfin, M. EITEL évoque des difficultés vraisemblables pour maintenir le chêne, en raison 
des pressions de cervidés et de la concurrence avec le pin. Parmi les solutions possibles, M. 
WOERLY cite l’utilisation de grillage plus étanche, la coupe plus systématique du pin dans les 
phases de jeunesse ainsi que l’importance du respect des plans de chasse par les chasseurs. 

 
 
 

III. Réflexion sur les objectifs de préservation des espèces 

 
Suite à la confrontation de l’état des lieux ornithologique puis forestier, un débat s’ouvre 

entre les participants afin d’identifier les grandes orientations et les objectifs nécessaires à la 
préservation des 5 espèces étudiées, sur les propositions de M. Mamdy. 

 
 

1. Diversifier les peuplements forestiers existants 

 
 a. travailler au profit du mélange des essences, notamment dans les peuplements 

 transformés (hêtre et chêne sous-représentés) 

 b. favoriser le retour des espèces d’accompagnement : érable,alisier, sorbier,  bou-

leau,  …  

 c. utiliser préférentiellement la régénération naturelle 

 

 
L’orientation principale reçoit un accord de principe de l’ensemble des participants. Quel-

ques précisions sont apportées sur les sous-objectifs : 
Pour le a), M. WOERLY explique que le hêtre pourra difficilement être favorisé sur les 

versants sud, en raison des conditions naturelles défavorables. En dehors de ces zones, il con-
firme qu’un effort particulier sera fait au profit des deux essences précitées. M. MORELLE con-
firme qu’il n’était pas question de le favoriser partout mais uniquement en station. 

Sur le deuxième aspect, M. WOERLY évoque la difficulté de travailler au profit de la di-

versification des espèces de feuillus en raison des surdensités de cervidés. 
 
 

 

2. Maintenir des peuplements enrichis en gros bois de hêtre et de chêne 

 
 a. maintenir des îlots de gros bois répartis sur l’ensemble de la ZPS 

 b. allonger le plus possible les durées de régénération afin de maintenir un réseau de 

 vieux  peuplements  
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M. GENOT précise que l’objectif « maintien d’îlots de gros bois » passera concrètement 

par la mise en place d’îlots de sénescence. Ce type d’action aura un intérêt non seulement d’un 
point de vue ornithologique mais plus largement pour l’écosystème forestier. Il souligne aussi que 
les nouvelles directives de l’ONF stipulent l’obligation de maintenir 3% de la surface  forestière 

de la ZPS en îlots de sénescence. M. WOERLY répond que l’ONF a déjà ciblé des îlots de sénes-
cence sur les deux aménagements qui ont été récemment révisés sur la ZPS. L’opérateur pourra 
mobiliser des contrats Natura 2000 spécifique pour cette mesure, explique  M. POTIN.  

M. ASAEL émet des réserves en tant que représentant de la forêt privée sur le deuxième 
objectif. Selon lui, cet engagement paraît difficile à tenir pour des raisons de dépréciation de la 
valeur marchande du hêtre au-delà d’un certain diamètre. M. GENOT nuance ce propos en expli-
quant que dans un peuplement forestier, il existe toujours naturellement des tiges mal confor-

mées, à faible valeur économique, que l’on peut laisser vieillir sans enjeu majeur. M. ASAEL de-
mande que ce point soit directement rediscuté avec M. DE TURKHEIM. 

 
3. Protéger la diversité des micro-habitats favorables au cantonnement, à la nidification et 

à l’alimentation des espèces d’oiseaux forestiers 

 
 a.maintenir les arbres à cavités 

 b.conserver les arbres morts sur pied ou dépérissants 

 c.conserver des rémanents et arbres morts au sol 

 d.localement, maintenir des résineux (épicéas, jeunes pins) en bouquets 

 
 
 
M. DUCHAMP relève un autre intérêt du maintien du bois mort en forêt : la lutte contre 

le réchauffement climatique par stockage de du carbone.  
M. GENOT pose la question d’un éventuel conflit d’intérêt entre le maintien du bois mort 

au titre des enjeux identifiés dans la ZPS et son utilisation pour alimenter la filière bois-énergie.              
M. WOERLY confirme qu’une demande forte existe actuellement pour mobiliser la ressource bois, 
et notamment les rémanents et le bois mort, à des fins énergétiques. Il rappelle néanmoins 
l’importance de la présence de matière organique pour le maintien de la fertilité des sols fores-
tiers. Des études sont actuellement en cours afin d’évaluer la part des rémanents pouvant être 
récoltés sans baisse significative de la fertilité des sols. M. ASAEL évoque aussi une étude à 
venir menée par l’AFOCEL pour permettre de mieux réaliser ces arbitrages. 

 

Mise à part le 2.b. à revoir avec M. DE TURKHEIM, l’ensemble des orientations présen-
tées semblent faire consensus parmi les personnes présentes. Leur validation définitive se fera 
en comité de pilotage ; leur déclinaison en action ciblée sera l’objet d’une prochaine réunion de 
travail.  

 
 
Question diverse : 

 
M. MORELLE pose la question du renouvellement du DOCOB au terme des 6 ans : ces dis-

cussions entre tous les partenaires devront-elles avoir lieu de nouveau et le DOCOB devra-t-il 
être révisé ? Les mesures forestières discutées sont en effet destinées à être appliquées sur le 
long terme et n’avoir un impact qu’au bout de plusieurs années voire décennies. M. POTIN répond 
que la révision du DOCOB au terme des 6 ans permet de réorienter l’action si besoin, en fonction 
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du bilan des actions menées et de leur efficacité sur les populations d’oiseaux. Si les membres du 
COPIL sont d’accord pour maintenir les mêmes objectifs, la concertation sera d’autant plus ra-
pide. 

 
 
M. MAMDY remercie l’assemblée pour le travail fourni. Il informe qu’une nouvelle réunion 

technique aura lieu dans les semaines à venir afin de discuter des autres espèces d’oiseaux de 
l’Annexe I qui n’ont pas été citées ce jour (Faucon pèlerin, Martin-pêcheur, Bondrée apivore et 
Pie-grièche écorcheur). 
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2.3.2. Compte-rendu du 28 février 2008 : Autres oiseaux d’intérêt européen 

 

 

Compte-rendu de la 2ème réunion du groupe de travail 
sur le site Natura 2000 de la ZPS « Forêts, étangs et  

rochers du Pays de Bitche » 
 

 

- Mardi 28 février 2008 - 

 

Le mardi 28 février 2008 à 14 h 30 s’est tenue dans les locaux de la salle de la mairie de 
Baerenthal la deuxième réunion du groupe de travail du site Natura 2000 : « ZPS : Forêts, étangs 
et rochers du Pays de Bitche ». 

 
Participaient également à cette réunion : 

 
Mme DESCOURVIERES, Office de Tourisme et commune de Philippsbourg 
Mme MULLER, Office de tourisme de Baerenthal 
M. BARACK, Secrétaire général de la mairie de Baerenthal 
M. HAMANN, ONCFS 
M. WOERLY, ONF 

M. SCHMUCK, ONF 
M. DE TURKHEIM, Gestionnaire de la forêt privée De Pimodan 
M. ASAEL, CRPF d’Alsace-Lorraine 
M. BAUDRY, FFME / Club alpin 
M. WICKER, FFME 
M. DISS, Club Vosgien 
M. KURTZ, SOS Faucon Pèlerin Lynx 
M. MULLER, LPO / GOVN / COL 

M. DUCHAMP, Sycoparc 
M. MORELLE, Sycoparc  
M. MAMDY, Sycoparc 
 
 
Etaient absents excusés : 
 
Mme MIRBACH, LUWG Rhénanie-Palatinat 

M. le Président de l’ADASEA de Moselle 
M. le Président du Syndicat Intercommunal d’Aménagement du bassin de la Zinsel du 

Nord 
M. le Président du CSL 
M. le Président du Conseil général de Moselle 
M. le Directeur de la DDAF de Moselle 
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Ordre du jour 

 

Pour cette deuxième réunion du groupe de travail, M. MAMDY, animateur du site Natura 
2000, ouvre tout d’abord la séance en remerciant la mairie de Baerenthal pour l’accueil et la mise 
à disposition de la salle. L’objet de la réunion est de présenter l’état des populations et les en-
jeux relatifs aux espèces d’oiseau n’ayant pas été évoquées lors de la première réunion de travail. 
Il s’agit du Faucon pèlerin, de la Pie-grièche écorcheur, du Martin-pêcheur ainsi que de la Bon-
drée apivore.  

 
Contrairement à la première réunion, ces oiseaux ne sont pas des espèces typiquement 

forestières. L’écologie des espèces à étudier est variée : le faucon pèlerin est un oiseau inféodé 
aux milieux rupestres, le martin-pêcheur dépend des rivières et ruisseaux alors que la bondrée 
et la pie-grièche sont plus liés à la présence de milieux ouverts.   

 
Les synthèses ornithologiques nous sont présentées successivement par Claude KURTZ, 

pour les données relatives au Faucon pèlerin, puis par Yves MULLER, pour les 3 autres espèces.  
 
 

I. Bilan des suivis ornithologiques effectuées dans la ZPS et présentation des objectifs 

pour la préservation de chacune des espèces 

  
� Le Faucon pèlerin 

 
 Ces résultats sont le fruit de plus de 20 années de suivi et de surveillance effectués par 
l’association « SOS Faucon pèlerin Lynx » sur l’ensemble des aires de reproduction de l’espèce 
dans le massif des Vosges du Nord. Ici, nous nous intéresserons uniquement aux données collec-
tées dans le périmètre de la ZPS. 
 

- Dénombrement de l’espèce : 
 
 Population estimée : 6 à 7 couples  
 Nombre de territoires de nidification identifiés : 11 sites différents (Bellerstein, 
 Kandelfelsen, Geierfels, Tête du Chien, Falkenberg, Rocher des Sioux, Erbsenfels,  Carl-
felsen, Rothenberg, Petit Steinberg et le Kachler). 
 Nombre de nidification suivies avec jeune à l’envol : 101 reproductions 
 Nombre moyen de jeunes à l’envol par reproduction : 1,6  

 Dynamique de la population : population en forte expansion depuis le retour de l’espèce 
au  début des années 80 et stabilisation progressive des effectifs 
 Etat de conservation : Bon 
 Représentativité de l’espèce : la ZPS comprend de  0,5 à 1 % des effectifs nationaux  
 
- Habitat : 
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 Nidification : rochers escarpés, anfractuosités, fissures, corniches 
 Territoire utilisé : tout type biotope à travers le monde 
 
 
 
 

- Remarques :  
 
Encore assez rare au niveau national, cette espèce a été décimée dans les années 70 au 

niveau national pour diverses raisons (désairage, empoisonnement, capture pour la fauconnerie, 
dérangement, …). Pendant une dizaine d’années, l’espèce a même totalement disparu des Vosges 
du Nord. Elle n’est de retour que depuis 1983 et se reproduit à nouveau depuis 1984 (Tête du 
Chien). Aujourd’hui, l’espèce a quasiment recolonisé tous les sites favorables et ses effectifs 

sont en voie de stabilisation. Le maintien de ses effectifs passe désormais par l’encadrement de 
certaines activités de nature (escalade, randonnée), qui peuvent localement occasionner un dé-
rangement en période de reproduction. 

 
 

Discussion 

 
Comme l’explique M. Kurtz, la préservation du faucon dans les Vosges du Nord ne date pas 

d’aujourd’hui. Un travail important de concertation et de dialogue avec les acteurs du territoire 
(ONF, FFME, Offices de tourisme) a déjà été entamé depuis plusieurs années. Les choses évo-
luent globalement de manière favorable et les acteurs sont progressivement de plus en plus in-
formés et sensibilisés à ces enjeux. Néanmoins, tout n’est pas encore parfait et certaines prati-
ques pourraient encore être améliorées. 

 
La compatibilité entre les activités humaines et la préservation du faucon ne constitue 

pas qu’une préoccupation française. Côté allemand (Palatinat), où les enjeux sont similaires, M. 

Kurtz explique qu’a été mis en place un système de mise en défens temporaire des rochers au 
moment de la reproduction. Ainsi, l’accès aux environs des rochers sur lesquels un début de re-
production a été signalé (parades) est fermé dès le mois de février jusqu’à la fin du mois de juil-
let. Si la reproduction échoue, le site est de nouveau laissé libre d’accès. Cette gestion « en flux 
tendu » et variable d’une année sur l’autre paraît efficace, les couples nicheurs ayant en moyenne 
2 jeunes à l’envol dans la région du Palatinat. Claude Kurtz suggère que l’on s’inspire de cette mé-
thode pour limiter les phénomènes de dérangement côté français. 

 

M. Woerly se demande quelles sont les raisons pour lesquelles des rochers a priori favo-
rables pour le faucon, comme par exemple le Hollandersberg, ne sont pas plus utilisés que ça.    M. 
Kurtz souligne l’importance de la qualité de la vire comme facteur favorable à la nidification et de 
l’environnement de celle-ci. Sur le Hollandersberg précisément, il semblerait que l’emprise de la 
végétation sur le site empêche l’installation du faucon. M. Duchamp rajoute que l’utilisation d’un 
rocher dépend dans certains cas des autres rochers qui l’environnent, le tout ayant un fonction-
nement d’ensemble (ex : le Geierfels et la Tête du Chien sont 2 rochers favorables mais ne sont 

jamais occupés la même année, car sensiblement trop proches). 
 
Une discussion s’engage ensuite sur la question de la sensibilisation, notamment à destina-

tion des grimpeurs, catégorie sur laquelle semble se cristalliser aujourd’hui les enjeux en terme 
de dérangement. M. Duchamp rappelle que ce travail d’échange, de dialogue et de concertation se 
réalise depuis 1997, date de la signature de la charte escalade dans le PNR des Vosges du Nord. 
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Il insiste sur le fait que la plupart des gros problèmes ont été résolus dans ce cadre, mais qu’une 
faible fraction d’irréductibles non respectueux de la signalisation continue à poser problème lo-
calement. 

La FFME communique auprès de ses adhérents via son site Internet fédéral et par 
l’intermédiaire de dépliants réalisés en partenariat avec le Parc, mis à disposition dans les offices 
de tourisme. Globalement, la quasi totalité des grimpeurs français sont informés et connaissent 

les sites conventionnés à la pratique de l’escalade. La difficulté actuelle est d’arriver à toucher 
les grimpeurs allemands qui viennent en France, même si des efforts sont faits dans ce sens. 

Sur chaque site, M. Kurtz estime qu’il est important de rappeler le caractère autorisé ou 
non de la pratique de l’escalade. Selon lui, un dispositif inspiré de ce que font les allemands est à 
imaginer. Le groupe valide l’idée de mettre en place sur les sites où le faucon s’est installé une 
signalétique simple, souple et non pérenne dès cette année. Le Parc fera des propositions pour la 
maquette. Cette nouvelle signalétique a vocation à remplacer les dispositifs temporaires exis-

tants. Ces panonceaux devront être installés à une distance certaine du site de nidification. 
Outre ces aspects de signalétique rappelant la réglementation directement sur les sites, 

des actions de sensibilisation doivent être organisées afin de sensibiliser les usagers de la ZPS 
(randonneurs, grimpeurs) en amont. M. Duchamp rappelle à ce sujet que des actions ont déjà été 
réalisées à cet effet (plaquettes de sensibilisation sur la faucon pèlerin, sorties nature organi-
sées dans le cadre du Carnet du Parc, …). L’assemblée estime qu’il faut intensifier ces actions de 
sensibilisation et surtout la diriger vers les acteurs clés tels que les offices de tourisme, le Club 
Vosgien ou encore la FFME. Afin que les messages puissent être véhiculés au mieux auprès des 

utilisateurs de l’espace, il est surtout nécessaire d’améliorer la formation et l’information des 
responsables de ces structures (accompagnateurs du Club Vosgien, agents de développement des 
OT, …). Pour M. Duchamp, le projet de Maison de la nature et du patrimoine des Vosges du Nord 
localisé à Hanau devra, s’il voit le jour, être au cœur de cette stratégie de communication et de 
pédagogie.  

 
A propos de l’action visant à équiper quelques jeunes faucons de balises GPRS, M. Kurtz 

précise que l’étude vise à mieux appréhender le comportement des individus, notamment en 

terme de dispersion en hiver et d’utilisation de l’espace. Le suivi permettra de compléter l’étude 
génétique en cours. 

 
 

Objectifs de préservation du faucon pèlerin 

 
Suite à la présentation de l’état des lieux et des enjeux de préservation, un débat s’ouvre 

entre les participants afin d’identifier les grandes orientations et les objectifs nécessaires à la 

préservation du faucon pèlerin, sur les propositions de M. Mamdy. Voici les objectifs retenus : 
 
 

1. Poursuivre le suivi et améliorer la connaissance de l’espèce (dénombrement, étude géné-
tique, pose de balises argos) 

2. Assurer la tranquillité des sites de reproduction 
3. Renforcer la sensibilisation et la communication 
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� La Pie-grièche écorcheur 
 

- Dénombrement de l’espèce : 
 
 Nombre de territoires de nidification identifiés : 32 couples cantonnés 
 Dynamique de la population : stable 
 Etat de conservation : moyen 
 Représentativité de l’espèce : la ZPS comprend moins de 0,02 % des effectifs nationaux 
 
- Habitat : 

 
 Nidification : friches de fonds de vallée, lisières forestières, zones buissonnantes, zones 
 ouvertes post tempête.  
 Particularités : les milieux de reproduction de l’espèce sont éphémères. Leur maintien 
 nécessite  une action extérieure entretenant l’ouverture du milieu (agriculture, tempête). 
 
- Remarques :  

 
Il s’agit d’une espèce qui a largement régressé au niveau européen suite à l’intensification 

de l’agriculture (perte d’habitats, pesticides). Localement, l’espèce se maintient à des densités de 
population moyennes mais constantes, au niveau des fonds de vallée. Cette même espèce présente 
par exemple des densités de population bien plus importantes en Alsace bossue.  

La ZPS n’a donc pas un rôle primordial à jouer pour la préservation de la Pie-grièche écor-
cheur, l’habitat prédominant du site Natura 2000 étant la forêt, milieu peu favorable à l’espèce.  

 

 
Discussion 

 
Concernant les actions de gestion favorables, M. Muller rappelle qu’une attention particu-

lière doit être portée à la gestion des lisières forestières. Celles-ci doivent réellement consti-
tuer des milieux de transition entre les milieux forestiers et les espaces ouverts ; ainsi, le main-
tien des broussailles et ronciers est une nécessité dans ces secteurs. De plus, les interventions 
mécaniques d’entretien des lisières devront être douces et ne pas être réalisées de préférence 

lors de la période de reproduction, c'est-à-dire au printemps et à l’été. 
 
 

Objectifs de préservation de la pie-grièche écorcheur 

 
Suite à la présentation de cet état des lieux, voici les grandes orientations et les objec-

tifs nécessaires à la préservation de la Pie-grièche écorcheur retenus : 
 

 

1. Conserver et encourager une agriculture extensive en fond de vallée (intrants, charge-
ment, maintien des haies et bosquets) 
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2. Veiller au maintien de lisières forestières de qualité 
 
 
 

 
� Le Martin-pêcheur 

 
- Dénombrement de l’espèce : 
 
 Population estimée : 2 à 5 couples  
 Dynamique de la population : stable 
 Etat de conservation : moyen 
 Représentativité de l’espèce : la ZPS comprend moins de 0,02 à 0,5 % des effectifs 
 nationaux 

 
- Habitat : 
 
 Nidification : bordures de rivières ou de plan d’eau, talus forestiers, racinaires en zones 
de chablis, berges verticales. 
 Particularités : le régime hydrique des rivières des Vosges du Nord n’est tel qu’il puisse 
permettre le développement important de berges abruptes, favorables à la nidification de 
l’espèce. 

 
Remarques :  

 
Le Martin-pêcheur présente des densités relativement faibles dans les Vosges du Nord. 

En effet, les conditions naturelles, notamment celles caractérisant le régime hydrique des cours 
n’eau, ne sont pas optimales. Par ailleurs, l’espèce étant relativement discrète, les sites de repro-
duction ne sont pas bien connus et les densités de population sont peut-être sous estimés. Un 
travail d’amélioration de la connaissance de l’espèce est ainsi préconisé dans le cadre de ce docu-

ment d’objectifs. 
M. Muller précise qu’il s’agit d’une espèce dont les effectifs peuvent fortement varier 

d’une année à l’autre. Il ajoute que le suivi du Cincle plongeur en parallèle pourrait être tout aussi 
intéressant, cet oiseau ayant des exigences écologiques très proches de celles du Martin-
pêcheur, notamment en terme de qualité chimique de l’eau. 

 
 

Objectifs de préservation du martin-pêcheur 

 
Suite à la présentation de cet état des lieux, voici les grandes orientations et les objec-

tifs nécessaires à la préservation du Martin-pêcheur retenus : 
 
 

1. Améliorer la connaissance des sites de nidification sur la ZPS 
2. Préserver la qualité des cours d’eau du site (v. site Natura 2000 « Moder et af-

fluents ») en terme de protection des berges et de qualité chimique 
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� La Bondrée apivore 
 

- Dénombrement de l’espèce : 

 
 Population estimée : 2 à 4 couples 
 Dynamique de la population : stable 
 Etat de conservation : moyen 
 Représentativité de l’espèce : la ZPS comprend environ 0,02 % des effectifs  na-
tionaux 
  
 

- Habitat : 
 
 Nidification : au sommet des arbres, en milieu forestier. L’espèce est migratrice et n’est 
 présente sous nos latitudes que durant la période de reproduction (été). 
 Territoire utilisé : milieux forestiers en mosaïque avec des espaces ouverts bien dégagés 
 (prairies), propices à la capture de ses proies. 
 

Remarques :  
 
La capacité d’accueil de l’espèce dans la ZPS est assez limitée en raison de l’importance 

du couvert forestier. L’espèce est bien mieux représentée dans d’autres secteurs plus ouverts en 
Alsace et en France. Au niveau national, l’espèce ne semble d’ailleurs pas menacée.  

De la même manière que pour la Pie-grièche écorcheur ou le Martin-pêcheur, la Bondrée 
apivore n’est donc pas une espèce dont la préservation est primordiale sur la ZPS.  

 

 
Objectifs de préservation de la bondrée apivore 

 
Suite à la présentation de cet état des lieux, voici les grandes orientations et les objec-

tifs nécessaires à la préservation de la bondrée apivore retenus : 
 
 

1. Améliorer la connaissance des sites de nidification sur la ZPS  
2. Conserver une agriculture extensive (intrants, maintien de l’herbe) garante du maintien 

d’espaces ouverts 
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II. Synthèse des objectifs de préservation des espèces 

 
 

I. Continuer les suivis ornithologiques et améliorer la connaissance des espèces présentes 

  

 a) Réactualiser régulièrement les données de suivi 

 b) Engager de nouveaux monitorings (sites de nidification, suivi génétique, 

équipements  GPRS) 

 

 

II. Soutenir une agriculture extensive, basée sur l’utilisation de l’herbe 

   

 a) Maintenir les surfaces en herbe 

 b) Limiter les apports en intrants (engrais et pesticides) 

 c) Conserver les éléments fixes du paysage (haies, bosquets, …) 

 

 

III. Poursuivre les actions visant à la préservation du faucon pèlerin 

  

 a) Veiller à assurer la tranquillité des sites de reproduction 

 b) Améliorer la communication et la sensibilisation du public 

 

 

IV. Améliorer la gestion des lisières forestières 
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2.3.3. Compte-rendu du 15 octobre 2009 : Forêts 
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2.3.4. Compte-rendu du 20 janvier 2010 : Charte 
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2.3.4. Compte-rendu du 18 février : Contrats et volet non contractuels 
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